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Notes liminaires du président du comité permanent

À sa trente-deuxième session, tenue du 26 septembre au 5 octobre 2005, l’Assemblée 
générale de l’OMPI a examiné la question de la protection des droits des organismes de 
radiodiffusion et a décidé ce qui suit :

“Le Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes (SCCR) tiendra deux 
sessions supplémentaires pour accélérer les discussions sur le deuxième texte de 
synthèse révisé (SCCR/12/2 Rev.2) et le document de travail (SCCR/12/5 Prov.).  Ces 
réunions viseront à établir et à finaliser une proposition de base pour un traité sur la 
protection des droits des organismes de radiodiffusion afin de permettre à l’Assemblée 
générale de l’OMPI, à sa session de 2006, de recommander la convocation d’une 
conférence diplomatique en décembre 2006, ou à une date appropriée en 2007”.

Le Comité permanent a étudié les documents susmentionnés de manière approfondie à 
sa treizième session, en novembre 2005.  Un nouveau texte de synthèse révisé a été établi 
pour la quatorzième session du comité.  Ce texte révisé était présenté dans deux documents 
distincts.  Un projet de proposition de base contenait le texte d’un projet de traité non annoté 
et dépourvu de variantes, assorti d’un appendice relatif à la diffusion sur le Web.  Un 
document de travail distinct contenait toutes les variantes qui avaient été retirées du corps du 
projet de proposition de base, ainsi que toutes les nouvelles propositions reçues par le comité 
à sa session de novembre.

Session du Comité permanent tenue en mai 2006

À sa quatorzième session tenue en mai 2006, le Comité permanent passé en revue les 
principales questions de fond sur la base de ces documents.  De nombreuses délégations ont 
estimé que les documents en question fournissaient un bon point de départ pour les travaux du 
comité, alors que d’autres ont affirmé que toutes les questions de fond et les différentes 
propositions devraient être présentées dans un document exhaustif et harmonisé.

Le comité a approuvé par consensus les conclusions ci-après proposées par le président.

“Sur la protection de la radiodiffusion traditionnelle

“– Une session supplémentaire du SCCR sera convoquée avant l’Assemblée 
générale.
“– L’ordre du jour de cette session sera limité à la protection des organismes de 
radiodiffusion et de distribution par câble (au sens traditionnel).
“– Un document révisé (projet révisé de proposition de base) sera établi pour la 
session, et tout sera mis en œuvre pour mettre ce document à la disposition des États 
membres d’ici au 1er août 2006.  Le document sera établi sur la base des documents 
SCCR/14/2 et SCCR/14/3 et des propositions existantes, et compte tenu des 
délibérations du comité.
“– Cette session visera à finaliser la proposition de base pour un traité sur la 
protection des droits des organismes de radiodiffusion afin de permettre à l’Assemblée 
générale, à sa session de 2006, de recommander la convocation d’une conférence 
diplomatique à une date appropriée en 2007.”
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“Sur la protection de la diffusion sur le Web et de la diffusion simultanée

“– La date limite pour les propositions envisagées à la quatorzième session du SCCR 
concernant la diffusion sur le Web et la diffusion simultanée est fixée au 1er août 2006.
“– Un document révisé sur la protection de la diffusion sur le Web et de la diffusion 
simultanée sera établi sur la base du document SCCR/14/2 et des propositions et compte 
tenue des délibérations du comité.
“– La question sera inscrite à l’ordre du jour de la session du SCCR qui sera 
convoquée après l’Assemblée générale.”

Projets révisés de propositions de base à l’intention du Comité permanent (2006)

Comme suite aux conclusions susmentionnées, deux documents serviront de base à la 
poursuite des travaux.

Le présent document, qui est un projet révisé de proposition de base, a été établi 

1) en réintégrant dans le document SCCR/14/2 toutes les propositions qui figuraient 
dans le document de travail (SCCR/14/3) ainsi que les notes explicatives 
correspondantes qui figuraient dans le deuxième texte de synthèse révisé;

2) en ajoutant dans ce document les nouvelles propositions reçues par le comité à sa 
quatorzième session, et 

3) en supprimant l’appendice sur la protection concernant la diffusion sur le Web.

Le deuxième document, qui reste à établir après la date limite du 1er août 2006, 
constituera un projet révisé de proposition de base [pour un instrument de l’OMPI] sur la 
protection concernant la diffusion sur le Web (y compris la diffusion simultanée).

Nature des documents préparatoires

Il convient d’insister sur le fait que les propositions susmentionnées ne sont que des 
projets.  Aucun de leurs éléments n’a fait l’objet d’un accord et elles sont susceptibles d’être 
modifiées en fonction des délibérations du comité.  L’ambition est de réduire le nombre de 
variantes dans la proposition de base définitive.  Cela ne signifie pas pour autant que la 
proposition de base définitive ne devrait pas comporter de variantes.

Il convient de souligner une nouvelle fois que la proposition de base définitive 
elle-même, une fois qu’elle sera établie, ne sera qu’un projet soumis comme document de 
travail à la conférence diplomatique, qui pourra le modifier.

Déclarations communes adoptée avec le WPPT

Plusieurs déclarations communes concernant différentes dispositions du WPPT ont été 
adoptées par la conférence diplomatique de 1996.  Le texte des déclarations communes 
susceptibles de présenter un intérêt pour le traité est reproduit dans les paragraphes ci-après.  
Il conviendra naturellement d’en examiner la pertinence et, si ces déclarations sont jointes au 
traité, il faudra les adapter en fonction du contexte.
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À prendre en considération en rapport avec l’article 1.2) du traité : La première partie 
de la déclaration commune concernant l’article 1.2) du WPPT est libellée de la manière 
suivante : “Il est entendu que l’article 1.2) précise la relation entre les droits existant sur les 
phonogrammes en vertu du présent traité et le droit d’auteur sur les œuvres incorporées dans 
ces phonogrammes.  Dans les cas où sont requises à la fois l’autorisation de l’auteur d’une 
œuvre incorporée dans le phonogramme et celle d’un artiste interprète ou exécutant ou d’un 
producteur possédant des droits sur le phonogramme, l’obligation d’avoir l’autorisation de 
l’auteur ne cesse pas d’exister du fait que l’autorisation de l’artiste interprète ou exécutant ou 
du producteur est également requise, et vice versa”.  La seconde partie de la déclaration 
commune est libellée comme suit : “Il est également entendu qu’aucune disposition de 
l’article 1.2) n’empêche une Partie contractante de prévoir pour les artistes interprètes ou 
exécutants ou les producteurs de phonogrammes des droits exclusifs allant au-delà de ce que 
prévoit le présent traité”.

À prendre en considération en rapport avec les articles 12 et 17 du traité : La 
déclaration commune concernant les articles 7, 11 et 16 du WPPT est libellée de la manière 
suivante : “Le droit de reproduction énoncé aux articles 7 et 11 et les exceptions dont il peut 
être assorti en vertu de l’article 16 s’appliquent pleinement dans l’environnement numérique, 
en particulier à l’utilisation des interprétations et exécutions et des phonogrammes sous forme 
numérique.  Il est entendu que le stockage d’une interprétation ou exécution protégée, ou d’un 
phonogramme protégé, sous forme numérique sur un support électronique constitue une 
reproduction au sens de ces articles”.

À prendre en considération en rapport avec l’article 13 du traité.  La déclaration 
commune concernant les article 2.e), 8, 9, 12 et 13 du WPPT est libellée de la manière 
suivante :  “Aux fins de ces articles, les expressions “copies”, “copies ou exemplaires” et 
“original et copies” dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par 
ces articles désignent exclusivement les copies ou exemplaires fixés qui peuvent être mis en 
circulation en tant qu’objets tangibles”.

À prendre en considération en rapport avec l’article 17 du traité : Aux termes de la 
déclaration commune concernant l’article 16 du WPPT, la déclaration commune concernant 
l’article 10 du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur (WCT) est applicable mutatis mutandis à 
l’article 16 du WPPT.  La première partie de la déclaration commune concernant l’article 10 
du WCT est libellée de la manière suivante : “Il est entendu que les dispositions de l’article 10 
permettent aux Parties contractantes de maintenir et d’étendre de manière adéquate dans 
l’environnement numérique les limitations et exceptions prévues dans leurs législations 
nationales qui ont été considérées comme acceptables en vertu de la Convention de Berne.  
De même, ces dispositions doivent être interprétées comme permettant aux Parties 
contractantes de concevoir de nouvelles exceptions et limitations qui soient appropriées dans 
l’environnement des réseaux numériques”.  La deuxième partie est libellée comme suit : 
“Il est aussi entendu que l’article 10.2) ne réduit ni n’étend le champ d’application des 
limitations et exceptions permises par la Convention de Berne”.

À prendre en considération en rapport avec l’article 20 du traité : Aux termes de la 
déclaration commune concernant l’article 19 du WPPT, la déclaration commune concernant 
l’article 12 du WCT est applicable mutatis mutandis à l’article 19 du WPPT.  La 
première partie de la déclaration commune concernant l’article 12 du WCT est libellée de la 
manière suivante : “Il est entendu que l’expression “atteinte à un droit prévu par le présent 
traité ou la Convention de Berne” vise aussi bien les droits exclusifs que les droits à 
rémunération”.  La deuxième partie est libellée comme suit : “Il est entendu en outre que les 
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Parties contractantes ne se fonderont pas sur cet article pour concevoir ou mettre en œuvre un 
régime des droits qui ait pour effet d’imposer des formalités non permises en vertu de la 
Convention de Berne ou du présent traité, interdisant le libre mouvement des marchandises ou 
empêchant la jouissance des droits reconnus par le présent traité”.

[Le projet révisé de proposition de base suit]
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[Le projet révisé de proposition de base commence à la page 7]


